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EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 22 SEPTEMBRE 2008

PR-605 l

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettre d), de la loi sur l'administrât! on des
communes du 13 avril 1984;

vu les dépassements de charges sur les crédits budgétaires du rapport
du Conseil administratif à l'appui des comptes 2007;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de
78610245, 18 francs pour couvrir les dépassements de charges sur les
crédits budgétaires de fonctionnement.
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